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CLUB LACROSSE
FRASERVILLE

DE

FRASERVILLE

Fondé en 1878

17 août 1885.

CONSTITUTION-REGLES
ARTICLE I

NOM

Sec. l.—L«; club s'apptillera Club Lacrosse

Fraservil le.

BUT

Sec 2.—Ce club est établi dans ie but d'en-

courager et de maintenir le jeu national

de Lacrosse et autres jeux athlétiques à Fra-

serville

COULEURS

Sec. 3.—Les couleurs du club seront Bleu
et Blanc.



ARTICLE II

OPFICrERS

rA^^n''-^^^r?î'^l^''^ ^^ ^® ''^''^ consiste-

ÎSSl-r/i" ^""^"^^^"^ Honoraire; Vice-msident Honoraire; Président Actif ; Vice-
Président • Secrétaire

; Assistant Secrétaire •

llu!TZ:\''''''^^J
*^'^^''*^^ devant être

de ce c^ub
'^'"^^^^ annuelle et générale

^

ARTICLE III

COMITÉ DE DIRECTION

an?!f*ii"'~'^".f^"^^'®,^® ^^"<ï membres seraaussi élu à rassemblée annuelle qui de

rnJî^itr/T
^'^ ""^'''''^ constitueron un

Ssl^S'^" ''''' '' ^^^"^-"- ^-

ARTICLE IV

CAPITAINE DE CHAMP
Sec. 1.—Un capitaine de charao et a^si^

tant seront aussi élus à l'assemblée aunueuj

pour le choix des joueurs aux tournois.

ARTICLE V
AUDITEURS

Sec. 1.—A l'assemblée annuelle, deux
auditeurs seront nommés par le Présidentavec l'approbation des membres du cliib?

^

Sec. !

d'une p
olub, el

pour toi

Sec. 1

dée et

membre
convoqi
requis à

déposé t

lion.

Sec. 1.

moyen
chaque

i

Sec. I

présider

règles et

ment o
adresser
pas dise!

question



liib consiste-
aire

; Vice-
Actif; Vice-

t Secrétaire
;

devant être
et générale

r

Binbres sera
îlie qui de
itueront un
isaction des

i agira aussi

ap et assis-

se annuelle
un comité
urnois.

ielle, deux
Président,
du club.

ARTICLE VI
SOUSCRIPTIONS

Sec. I —La souscription annuelle, sera
d nue piastre, plus le co(\t de l'insigne du
club, et le livret des règles et règlements
pour tout nouveau membre.

A-RTIGLE VII
AMENDEMENT ET RAPPEL

Sec. 1.—Cette constitution peut être amen-
dée et rappellée par les § des votes des
membres présents à une assemblée spéciale
convoquée à cet effet Tout changement
requis à la ci-dessus constitution devra être
déposé et approuvé par le comité de direc-
tion.

RÈGIiEMENTS
ARTICLE I

ÉLECTION DES OFFICIERS

Sec. 1.—L'Election des officiers se fera nu
nioyen d'un scrutin et la majorité élira
chaque o(?cier.

ARTICLE II

DEVOIRS DU -PRESIDENT
Sec. 1—Il sera du devoir du Président de

présider aux assemblées, de voira ce qu 3 le«
règles et règlements du club soient stricte-
ment observés. Un seul mRmbre devr^
adresser l'assemblée alternativement et ne
pas discti'ter plus que trois fois sur la mjine
question

; on devra se tenir debout en
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adressant.l'assemblée. Aucune interruption
sera tolérée. Le Président convoquera dos
assemblées spéciales sur ordre du comité de
direction, ou à la demande d'une requête
signée par dix membres.

Sec 2.—En l'absence du Président, le Vice
Président siégera ou en l'absence des deux à
l'assemblée un Président pro tempore seia
nommé par la majorité verbale.

Sec. 3.—Le Président sera rx-officio un
membre des comités.

ARTICLE 111

SECRÉTAIRE

Sec. \.—Le Secrétaire assistera à toutes

les assemblées du Club et à celle du Comité
de Régie et des assemblées el comités spé
ciaux ; il notifiera les membres d'assister î

telles assemblées sur l'ordre du Président
Jl entrera dans le livre de minutes du club
les procès verbaux des assemblées et (-eux de
comités. Il conservera tous documents qii

auront rapport au club. Il tiendra auss
un livre dans lequel seront inscrits le

noms des membres du club, la date de leii

admission et celle de leur expulsion oi
résignation et de leur mort et â^e, cô livi

sera appelé Registre du club. Il devra au?s
prendre note du moteur et secondeui
Dans le cas del'absence du secrétaire, l'assis

tant secrétaire en remplira la charge.
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comptes du club, collecter ce qui est dû,
payer les comptes approuvés par le comité
de direction et signé par le Président et en
tenir comptes-doubles.

Sec. i?.- Il fera rapport des finances du
club aux assemblées semi-annuelles. Les
livres devront être tenus toujours à la

disposition d'aucun membre du Comité de
direction ; et sera destitué en aucun temps
par le club sur refus d'exhiber ses livres ovi

de toute autre mauvaise conduite.

Sec. 3,—Il devra tenir au besoin une liste

des membres qui ont payés et non payés et

donner un reçu à chaque membre qui
paiera sa souscription et en tenir un double.

L'assistant trésorier devra assister le

trésorier dans son devoir.

ARTICLE V
COMITÉ DE DIRECTION

Sec. I.—Le comité de direction devra voir

à ce que les règles et règlements^ soient

respectés et aura aussi le pouvoir de faire

les achats ou de contracter au nom du
club, mais avec l'autorisation d'une séance
générale et ^«péciale des membres du club.

Sec. 2.— Le comité de direction aura le

pouvoir d'accepter ou de refuser aucun
tournois à l'adresse du club, mais n'aura
le pouvoir de faire choix des joueurs.

Sec. 3.—A l'assemblée annuelle et semi-

annuelle du Comité de diription, par la

voix du secrétaire, il devra faire rapport des
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procédures de lasemi et annuelle assemblée

r^vfnfr^'^f
^''

.
^ u"^^

"^^^"^^ nécessaire et à
i avantage du club.

ARTICLE Vr
AUDITEURS

dV^^m!;"!^! '^r^
^" ^^''°^'* ^^s auditeursd examiner les livres et comptes du club etd^en faire rapporta la 1ère assemblée génl

ARTICLE VII
DEVOIRS DES CAPITAINES DE CHAMP

rh!m;!;~'l^
^^''^ ^'' devoir du capitaine deChamp ou de son assistant de voira faireChoix des joueurs aux tournois et de voir àfajre respecter les lois du jeu aux pratiqlLs

ARTICLE VIII

MEMBRES

fiaf: ^\~u^^}^
membre désirant faire par-

tie du club, devra être proposé par deux

diT^t'npf
""' assemblée gône'rale duclub et ne sera passe au scrutin ou ballottéa admission qu'a une assemblée subsé-

ijuenie.

dPvP^'A^f"~T^?^^
proposition de membre

nan-nn f/^'^^ P/'" ^^"^*' spécifiant l'occu-

Spv.. \^ i-esidence de celui proposé, etdevra porter la sienaturfi du mnfeur e^ -'"
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dépose au irésoi- et si refuse, le d.-nôt sent
l*emis au candidat. :

^ï^\?- -Touto élection si; fera an secnLin
)U ballot.

Sec. 4 -Aucun jouenr faisant partir
I autreclnb ne sera admis au clnb.
Sec. o—Tout membre chan-eant de plac-m de residenc devra en notifier le secre

aire.

ARTICLE IX
ARRÉRAGES

Sec. {.—Tout membre endetté «era rave
(lu- la liste des membres el en honueii-
^estera endetté au club.

ARTICLE X
PROPRIÉTÉS

Sec. 1.—Aucun membre ne devra se ner-
nettre de se servir de la crosse des -intres
^ans permission.

ARTICLE XI
EXPULSION

Sec. I —Tout membre dérogeant an\

ai les I des votes des membres présents àpne assemblée convoquée à cet effet.

ARTICLE XII .

^^^'^—^àjbre assemblée générale du
• r ^'^."^^^ ^^ premier dimanche du
is de Mai pour l'élection des officiers
ec. 2. -L'assemblée semi- annuelle se



10 —
tieiidraial ère grande semaine de novembre
pour recevoir un rapiv.rldn comité et dn
trésorier.

Sec. 3— Il ne sera admis aux assemblées
que les membres qui auront payé et di.\

membres lormeront un quorum aux assem
niées générales.
S'c 4.—Aux assemblées générales l'ordn

suivant sera maintenu.
lo L(H'Aure du procès verbal de la séanci

précédentf

.

2o Lecture des correspondances.
3o Rapport du comité.
4o Elections.
00 Proposition de membre.
<)0 Affaires générales du club.
7o Ajournement.

ARTICLE XIII

QUORUM DU G' IMITÉ

Sec.—Cinq membres du comité lormerou;
un quorum.

ARTICLE XIV
RÉSIGNATION

Sec. L - Toute lésiguation comme ofTiciei

ou membre du club devra être adressée pat
écrit au secrétaire pour être soumise à I;

prochaine iLssemblée* régulière du club.

ARTICLE XV
VACANCES

Sec. l.—Toute charge comme officier on
membre du comité devenant vacanre pourr
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AKTICLK XVI

See. I.— Tout mtMnbi'i» ou officier man-
(jiianl à sou devoir, sera demi par les f des

votifs des meuibn's du club présents à une
;isse*mble.> spéciale convoquée à cet etfet.

ARTICLE XVII

Sec. !.—Tout membre qui sera lr:-)uvé

couijabh! de mauvaisf^ conduite sera expul-

sé du club pai- les | du vole des membres
presentsà une assemblé!» spéciale co!ivo({uée

à cel effet —Les membres devront avoir six

jours d'avis.

ÀlVnCLK XVIII

Sec ! — ïiC pi-ésenl renflement pouri'a être

amendé par nu vote -les f des membres
prés'uts à une assfinbli'e convoquée à cet

liffet. Avis «Ml sera donné à une assemblée
antérieure.

Fraserville, mai IH7.^.






